
Messieurs les Commissaires Enquêteurs,

Il semble que les observations du public, que l on peut lire, ne sont que celles 
transmises par mail.

Pourquoi les observations manuscrites du registre et les courriers éventuellement 
adressés en Mairie à votre intention ne sont elles pas sur le dossier accessible par 
internet ?

Merci de prendre en compte cette mention.
En mon nom propre, j'indique être opposé à ce projet. Je n'apprécie pas du tout les 
études tronquée du cabinet Calidris surtout en matière d évaluation,  des espèces et 
quantité de chiroptères et d oiseaux protégés.
Je prétends, que les parcs éoliens implantés depuis un certain temps, sont devenus des 
garde-manger pour prédateurs et charognards. Sans idée de faire valoir, j atteste de 
mon expertise à ce sujet. Bien sûr, après 9h du matin, il ne faut pas espérer trouver 
les victimes !
Par contre les indices sont révélateurs.
Les métaux rares et les ondes électromagnétiques, nous réservent, pour un futur proche, 
des responsabilités à bien établir.
J espère que le principe de précaution sera considéré au profit des habitants de la 
zone. 
Je précise aussi, que je ne suis pas un extrémiste.

Veuillez Messieurs les Commissaires Enquêteurs, recevoir l expression de mon respect.

Thierry Marie Dubrac.
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